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1_Une fabrique coopérative des transitions 

En mars 2019, nous lancions et présentions le projet de La Maison forte et revendiquions déjà les 
contours d’un tiers-lieu hybride1, à forte personnalité culturelle, cherchant du côté de l’ESS une 
coopération d’artistes et artisans, de chercheurs et citoyens autour d’ateliers de réflexion, production, 
transformation et fabrication. Nous posions alors les fondements d’une Fabrique coopérative des 
transitions. 

 
Carte heuristique = un environnement culturel 
 
Depuis 4 ans, La Maison forte est un espace d’expérimentation et de création d’écosystèmes, 
d’initiatives et de projets à haute valeur sociale et culturelle, un espace des possibles, une boîte à 
outils pour construire des utopies concrètes et permettre à celles et ceux qui voudront s’engager dans 
son aventure de dessiner un avenir autrement. Tout en menant une recherche-action sur les 
communs, elle déploie un dispositif d’animations locales promouvant la coopération territoriale, 
l’économie de proximité, la qualité de vie, l’accueil et la convivialité dans le périmètre d’un triangle 
d’objectifs et de sens : 

 

    INTELLIGENCE TERRITORIALE 

 

 

  

ECOLOGIE EN ACTES     CULTURE DU VIVANT 

 

 
1 Le manifeste des Tiers Lieux auquel La Maison forte  souscrit activement.  
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Reconnue Fabrique de territoire en 2020, La Maison forte est en cours de préfiguration pour devenir 
un Centre culturel de rencontre et vient de déposer une candidature pour accueillir, à l’échelle du 
département de Lot-et-Garonne, une École de la transition écologique (Etre).  

C’est dans ce contexte d’exploration et de déploiement qu’elle engage un recrutement de son/sa 
chargé.e de de l’action agroécologique paysagère. 

 

2_Le site 

Le site, à l’échelle d’une superficie de 5 ha, est une remarquable représentation de la diversité 
paysagère du plateau calcaire du Pays de Serres, l’une des neuf unités paysagères de Lot-en-Garonne, 
où s'articulent cultures, vergers, prairies, boisement en pente et une source. S’y intègrent : 

- une grande bâtisse offrant des salles de travail, réunion, restauration et chambres, 
- plusieurs dépendances abritant des lieux d’habitation à usage privatif, un atelier partagé et 

des granges polyvalentes, 
- un patrimoine bâti autour de l’eau avec la présence d’une des sources d’alimentation de la 

Masse d’Agen, affluent de la Garonne, d’un vivier en cours de restauration, de lavoirs et 
ruisseaux, 

- Un patrimoine naturel (faune et flore) en cours d’inventaire. 

 

2_Le projet 

La Maison forte déploie en 2023 son projet d’agroécologie paysager autour de trois axes : 
 

● Conception et création d’un projet d'aménagement agroécologique paysager (site de 5 ha) : 
jardin vivrier, sauvage, arboricole valorisant la biodiversité et la singularité du site (vallon gorgé 
d’eau, ouvrages d’eau, trames verte et bleue…), 

● Positionnement de La Maison forte en qualité de Fabrique coopérative des transitions pour 
son territoire, 

● Articulation de la mission à l’action culturelle et artistique de La Maison forte. 
 

Dans cette perspective, en appui à l’équipe actuelle (4,5 ETP composés de collaborateurs et 
collaboratrices, salariée et indépendant.e.s) en charge de l’ingénierie culturelle, de l’animation 
territoriale et de la gestion du site, La Maison forte ouvre un poste de chargé.e de l’action 
agroécologique paysagère à compter du 1er septembre 2023. 
 
  
3_Les missions 

Coordination de la conception du projet agroécologique paysager (maîtrise d’ouvrage déléguée) ;  
- Lancement et suivi du recrutement d’une équipe de conception paysagère (consultation, 

partenariats avec les écoles du paysage pour l’organisation de workshops/résidences, 
chantiers participatifs…)  

- Analyse des labels Jardin, suivi et intégration des inventaires de biodiversité pour leur 
intégration au projet (conception et réalisation) aux échelles de la parcelle et du territoire 
(liens avec les actions et acteurs de l’aménagement et de la biodiversité), 
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- Animation du projet au sein de l’équipe pour partage et d’adhésion. 

 
Coordination et mise en œuvre des aménagements/actions en agroécologie paysagère ; 

- Gestion et maintenance paysagère du site, des espaces jardinés, sauvages, forestiers, 
maraîchers et hydriques, suivi de la rénovation du vivier, de la replantation de haies…; 
éventuel recours à des prestataires et chantiers participatifs,  

- Installation et gestion du site de compostage et soin apporté aux sols vivants, 
- Contribution au réseau territorial des acteurs de l’agroécologie-alimentaire (Archipel 47, 

espace-test agricole, École Etre…) 
 

4_Compétences 

- Capacité de travail en collectif, 
- Autonomie d’action, 
- Culture du vivant, de l’agroécologie et/ou du paysage, 
- Grande ouverture à la recherche et à l’exploration, 
- Appréciation des écosystèmes hybrides et territoires ruraux, 
- Propension à la pédagogie. 

 

5_Profil 

- Formé.e en ingénierie de projet en paysage et/ou agroécologie et/ou gestion d’espaces 
naturels, 

- 5 à 10 ans d’expérience en coordination de projet de conception de jardins et/ou de gestion 
de jardin. 
  

6_Modalités 

> #1 Modalités : candidatures (CV, références, lettre de motivation) à envoyer à philippe@la-maison-
forte.com et severine@la-maison-forte.com avant le 30 juin 2023 
 
> #2 Rémunérations : 24 000 euros annuel brut – 35 heures CDI à temps plein (ou tout autre principe 
de collaboration à étudier) - Mutuelle - Déjeuners pris en charge  
 
> #3 Conditions : Permis B  
 
> #4 Pour en savoir plus, jetez un œil : 
https://la-maison-forte.com 
https://www.facebook.com/la.maison.forte.en.transitions 
https://www.instagram.com/la_maison_forte/ 
 

 


